
DÉBATS DES COMMUNES

la chance de discuter le projet de loi du
gouvernement, de faire tout mon possible
pour purger de toute discrimination le bill n°
C-220.

M. Steven Otto (York-Est): Monsieur l'O-
rateur, je ne me sens pas obligé de participer
au débat mais je tiens à dire quelques mots à
propos des craintes exprimées au sujet des
quatre dernières lignes de l'article 17. Tout le
monde semble penser que cette commission
d'appel sera la panacée pour nos problèmes.
On se trompe. On semble croire aussi que les

questions d'immigration ne devraient pas re-

lever du gouvernement fédéral. Je suis sûr
que le député de Carleton (M. Bell) serait le

premier désolé s'il ne pouvait s'en prendre à
quelqu'un à la Chambre à propos des problè-
mes d'immigration.

Par la création de cette commission d'appel,
nous aurons désormais deux catégories d'ap-
pelants et deux catégories de parents. Le dé-
puté d'York-Sud (M. Lewis) a dit que devant
un tel tribunal, et il s'agira bien d'un tribu-
nal, les précédents auront une grande impor-
tance. Bien entendu, les avocats compétents,
réputés et donc coûtant cher, réussiront
mieux que les médiocres, de sorte qu'avant
longtemps nous aurons une catégorie d'avo-
cats à l'immigration qui demanderont des ho-
noraires élevés. Et alors, nous aurons automa-
tiquement deux catégories d'appelants.

* (4.30 p.m.)

D'autre part, je ne puis admettre le point
de vue du ministre qui a parlé d'essai. Je ne
puis admettre une mesure législative qu'on
appliquerait par tâtonnements. Je suis con-
vaincu que ce n'est pas là ce que le ministre
voulait dire, car toute mesure adoptée par la
Chambre doit être applicable et s'interpréter
sans aucune difficulté. Nous ne devons pas
adopter une attitude purement empirique et,
en cas d'insuccès, trouver une autre formule.
Ce n'est sûrement pas ce que voulait dire le
ministre.

Je n'ai aucune objection à garder les quatre
dernières lignes de l'article 17. Elles me don-
nent, ainsi qu'aux autres députés, l'occasion
d'interroger quotidiennement le ministre; au-
trement le ministre pourrait déclarer comme
on nous l'a dit dans le cas de Radio-Canada:
«Cela ne relève pas de moi. Il faut vous
adresser à la Commission d'appel.» D'autre
part, ces lignes-là, à mon avis, n'apporteront
pas la solution qu'espèrent certains députés.

L'hon. M. Marchand: Monsieur l'Orateur,
puis-je répondre au député?

[M. Haidasz.]

M. l'Orateur suppléant: Le ministre doit
avoir le consentement unanime de la Cham-
bre pour prendre la parole. Plaît-il à la
Chambre de donner son consentement unani-
me?

Des voix: Non.

L'hon. M. Bell: Si le ministre prend à nou-
veau la parole, certains d'entre nous voudront
peut-être commenter ses propos.

M. l'Orateur suppléant: La Chambre est-
elle prête à se prononcer?

(L'amendement de M. Lewis, mis aux voix,
est rejeté.)

* (4.40 p.m.)
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